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PROPOSITION 
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Un nouvel article XVI(3) devrait être introduit, qui se lirait comme suit: 
 
 

“Article XVI 
 

 3. – Un Etat contractant peut déclarer, au moment de la ratification, de l’acceptation, 
de l’approbation du présent Protocole, ou de l’adhésion, toute limitation à la mise en œuvre des 
mesures prévues au Chapitre III de la Convention et aux articles IX à XII du présent Protocole à 
l’égard d’un bien spatial destiné et utilisé de façon exclusive pour le contrôle aérien et la 
navigation des aéronefs, la navigation maritime, la recherche et le sauvetage, ainsi que des services 
publics similaires liés à la sécurité de la vie, tels que spécifiés dans sa déclaration ou déterminés 
par une autorité compétente de cet Etat et notifiés au Dépositaire”. 
 
 
 
 


